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La Corte Costituzionale francese interviene in soccorso dello Stato sociale:  

a proposito di stranieri, famiglie multiculturali, solidarietà e coesione sociale. 

Proposta di legge volta a riformare l'accesso alle prestazioni sociali per gli stranieri 

  (Conseil Constitutionnel, sentenza RIP n. 2024-6, dell’11.4.2024) 

 

Nel corso di questa Sezione della Rivista dedicata alle decisioni del Conseil Constitutionnel sono 

state edite, sino ad oggi, decisioni QPC, relative, cioè, a Questions prioritaires de constitutionnalité; 

decisioni DC, Contrôle de constitutionnalité des lois ordinaires, lois organiques, des traités, des règlements 

des Assemblèes; decisioni L (legge), Déclassement legislatif; decisioni, non frequenti, D, Déchéance, 

inerenti alla competenza elettorale attribuita al Conseil constitutionnel di pronunciarsi sulla 

déchéance d'un parlementaire dont l'inéligibilité se révèle postérieurement à son élection, una competenza 

particolarmente significativa che non attiene al controllo sulla produzione normativa, dunque, del 

diritto, bensì al regolare svolgimento della vita democratica delle istituzioni. Appartengono a questa 

categoria anche le decisioni I, Incompatibilité, relative, cioè, al potere di statuire sulle incompatibilités 

parlementaires e, ove necessario, sulla démission d'office dell’eletto; le decisioni AN, Élection à 

l’Assemblée nationale / SEN - Élection au Sènat; nonché le qui annotate decisioni PDR, Élection 

présidentielle. Le decisioni del Conseil Constitutionnel, classificate per tipo con sigle differenti a 

seconda della natura della procedura e degli effetti della decisione, non si esauriscono nelle 

suindicate tipologie, a queste si aggiungono ulteriori e diverse possibilità decisionali del Conseil: LP, 

Loi du pays de Nouvelle-Calédonie; LOM, Compétences outre-mer; OF, Obligations fiscales; ELEC, Divers 

élections; FNR, Fins de non-recevoir; REF, Référendum; Art. 16, Décisions Avis de l’article 16; ORGA, 

Décisions intéressant le fonctionnement du Conseil Constitutionnel; AUTR, Autres textes et décisions. La 

sentenza qui proposta riguarda l’ulteriore tipologia di decisione RIP, Référendum d’initiative partagée. 

Precisamente, la decisione interviene in merito ad una proposta di legge volta a riformare l'accesso alle 

prestazioni sociali per gli stranieri, con una valutazione negativa dell'art. 1 del disegno di legge. L’art. 

11 della Costituzione e le leggi organiche n. 58-1067 del 7 novembre 1958 e n. 2013-1114 del 6 dicembre 

2013 prevedono una particolare procedura attraverso la quale, in presenza di determinati quorum 

parlamentari ed elettorali, è possibile la proposizione di un referendum su un disegno di legge, previa 

verifica da parte della Corte, sia in relazione al rispetto del quorum di presentazione, almeno un 

quinto dei membri del Parlamento, sia in merito al suo oggetto, che dovrà rispettare le condizioni 

previste dall'articolo 11, comma 3 e 6, della Costituzione, ed in ogni caso non dovrà essere contrario 

ad alcuna disposizione costituzionale. La Corte, nella fattispecie concreta, ha riscontrato il rispetto 

del quorum (1/5 dei membri del Parlamento) e dell’art. 11 cost., nella misura in cui si tratta di una 

riforma relativa alla politica sociale della Nazione. Quanto, invece, alla conformità alla Costituzione, 

ha concluso negativamente, dopo aver richiamato l’attenzione sulle disposizioni di cui ai commi 10 

e 11 del preambolo della Costituzione del 1946, che impongono l'attuazione di una politica di solidarietà 

nazionale a favore delle persone svantaggiate. Il legislatore ha, certamente, il potere di adottare 

disposizioni specifiche nei confronti degli stranieri, ma nel rispetto delle libertà fondamentali e dei 

valori di cui in Costituzione, riconosciuti in favore di tutti coloro che risiedono nel territorio della 

Repubblica, compresi gli stranieri che vi risiedano stabilmente. Libertà e valori da conciliare, però, 

con la tutela delle ragioni di ordre pubblic, anch’esso espressione di un «obiettivo di valore 
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costituzionale». Le disposizioni costituzionali, rileva la Corte, non impediscono di condizionare 

benefici prestazionali sociali per gli stranieri, che regolarmente soggiornano sul territorio, a 

determinati requisiti di durata del «soggiorno» o allo svolgimento di un’attività lavorativa. Tuttavia, 

questa «durata» non può essere tale da privare gli stranieri di ogni garanzia giuridica. L’art. 1 della 

proposta di legge non sembra rispettare queste «garanzie», in quanto, nel modificare diverse 

disposizioni del code de la construction et de l’habitation, del code de la sécurité sociale, del code de l’action  

sociale et des familles, prevede che gli stranieri legalmente residenti, ma che non sono cittadini 

dell'Unione europea, non possono beneficiare del diritto all'abitazione, dell'assistenza abitativa 

(«aide personnelle au logement»), prestazioni familiari e assegni personalizzati di sostegno economico 

finalizzati all’autonomia, se non sono in grado di dimostrare un periodo minimo di residenza stabile 

e regolare nel Paese oppure l'adesione ad un regime previdenziale obbligatorio per un'attività 

professionale svolta nel Paese. Il Conseil ritiene che condizionare la fruizione di simili prestazioni 

sociali, alcune delle quali possono anche avere carattere contributivo, agli stranieri legalmente 

residenti che non sono cittadini dell'Unione europea, ad una condizione di residenza della durata di 

almeno cinque anni o l’adesione ad un sistema di previdenza collegato allo svolgimento di attività 

professionale della durata di almeno trenta mesi, sia irragionevole perché sproporzionato. Per queste 

ragioni, conclude per la contrarietà alla Costituzione. Nel contesto del pluralismo o, ove si preferisca, 

del multiculturalismo contemporaneo sembra assumere una dimensione postmoderna il principio di 

eguaglianza, inteso come complesso di norme sulla diversità, ma al fine di affermare una piena, 

totale ed unitaria «cittadinanza sociale», così da includere tutti nello Stato sociale. Nel fenomeno 

multiculturale, i diritti appaiono indivisibili e rendono, dunque, necessario un approccio unitario e 

non di separazione. Questo processo inclusivo appare irreversibile nell’ambito di una cittadinanza 

sociale ed economica da realizzare attraverso politiche sociali, ossia interventi pubblici che 

assicurino un’equa distribuzione sociale delle risorse. Diversamente, risulterebbe svuotata di ogni 

effettivo significato, con buona pace del troppo spesso solo declamato principio di solidarietà. Il 

comma 12 del preambolo della Costituzione francese del 1946 impone di assicurare «all’individuo e 

alla famiglia le condizioni necessarie al loro sviluppo»; ed il comma 13, «garantisce a tutti, e 

specialmente al fanciullo, alla madre e ai vecchi lavoratori, la protezione della salute, la sicurezza 

materiale, il riposo e le vacanze. Ogni essere umano che, in dipendenza dell’età, dello stato fisico o 

mentale o della situazione economica, si trovi nell’impossibilità di lavorare, ha il diritto di ottenere 

dalla collettività adeguati mezzi di esistenza». Insomma, la «Nazione proclama la solidarietà» e, fa 

eco l’art. 16 della Dichiarazione dei diritti dell’uomo e del cittadino del 1789: «ogni società in cui la 

garanzia dei diritti non è assicurata, né la separazione dei poteri stabilita, non ha una costituzione». 

 

*** 

 

Décision n° 2024-6 RIP du 11 avril 2024 

(Proposition de loi visant à réformer l’accès aux prestations sociales des étrangers) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI, le 14 mars 2024, par la présidente de 

l’Assemblée nationale, sous le n° 2024-6 RIP, conformément au quatrième alinéa de  

l’article 11 et au premier alinéa de l’article 61 de la Constitution, de la proposition  

de loi visant à réformer l’accès aux prestations sociales des étrangers. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution, notamment ses articles 11 et 40; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, 

notamment son article 45-2; 
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– la loi organique n° 2013-1114 du 6 décembre 2013 portant application de l’article 11 de la 

Constitution, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-681 DC du 5 décembre 2013; 

– le code de l’action sociale et des familles; 

– le code de la construction et de l’habitation; 

– le code de la sécurité sociale; 

– les décisions du Conseil constitutionnel nos 2019-1 RIP du 9 mai 2019 et 2022-3 RIP du 25 octobre 

2022; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations du Gouvernement, enregistrées le 20 mars 2024; 

– les observations de M. Olivier Marleix et plusieurs autres députés, enregistrées le 27 mars 2024; 

Et après avoir entendu les rapporteurs; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

La proposition de loi soumise à l’examen du Conseil constitutionnel a été déposée sur le bureau de 

l’Assemblée nationale, en application du troisième alinéa de l’article 11 de la Constitution. 

Aux termes des premier, troisième, quatrième et sixième alinéas de l’article 11 de la Constitution: 

«Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions 

ou sur proposition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel, peut soumettre au 

référendum tout projet de loi portant sur l’organisation des pouvoirs publics, sur des réformes 

relatives à la politique économique, sociale ou environnementale de la nation et aux services publics 

qui y concourent, ou tendant à autoriser la ratification d’un traité qui, sans être contraire à la 

Constitution, aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions. 

Un référendum portant sur un objet mentionné au premier alinéa peut être organisé à l’initiative 

d’un cinquième des membres du Parlement, soutenue par un dixième des électeurs inscrits sur les 

listes électorales. Cette initiative prend la forme d’une proposition de loi et ne peut avoir pour objet 

l’abrogation d’une disposition législative promulguée depuis moins d’un an. 

Les conditions de sa présentation et celles dans lesquelles le Conseil constitutionnel contrôle le 

respect des dispositions de l’alinéa précédent sont déterminées par une loi organique. 

Lorsque la proposition de loi n’est pas adoptée par le peuple français, aucune nouvelle proposition 

de référendum portant sur le même sujet ne peut être présentée avant l’expiration d’un délai de 

deux ans suivant la date du scrutin». 

Aux termes de l’article 45-2 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 mentionnée ci-dessus: «Le Conseil 

constitutionnel vérifie, dans le délai d’un mois à compter de la transmission de la proposition de loi: 

«1° Que la proposition de loi est présentée par au moins un cinquième des membres du Parlement, 

ce cinquième étant calculé sur le nombre des sièges effectivement pourvus à la date d’enregistrement 

de la saisine par le Conseil constitutionnel, arrondi au chiffre immédiatement supérieur en cas de 

fraction; 

2° Que son objet respecte les conditions posées aux troisième et sixième alinéas de l’article 11 de la 

Constitution, les délais qui y sont mentionnés étant calculés à la date d’enregistrement de la saisine 

par le Conseil constitutionnel; 

3° Et qu’aucune disposition de la proposition de loi n’est contraire à la Constitution». 
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En premier lieu, conformément au 1° de l’article 45-2 de l’ordonnance du 7 novembre 1958, la 

proposition de loi a été présentée par au moins un cinquième des membres du Parlement à la date 

d’enregistrement de la saisine du Conseil constitutionnel. 

En deuxième lieu, il résulte du 2° du même article 45-2 qu’il appartient au Conseil constitutionnel, 

ainsi qu’il l’a relevé par sa décision du 9 mai 2019 mentionnée ci-dessus, de vérifier que, à la date 

d’enregistrement de la saisine, l’objet de la proposition de loi respecte les conditions posées aux 

troisième et sixième alinéas de l’article 11 de la Constitution. Ainsi qu’il l’a jugé tant par sa décision 

du 9 mai 2019 que par sa décision du 25 octobre 2022 mentionnée ci-dessus, il s’assure, en particulier, 

que la proposition porte sur l’organisation des pouvoirs publics, sur des réformes relatives à la 

politique économique, sociale ou environnementale de la nation et aux services publics qui y 

concourent, ou tend à autoriser la ratification d’un traité qui aurait des incidences sur le 

fonctionnement des institutions. 

En l’espèce, la proposition de loi soumise au Conseil constitutionnel comporte cinq articles. Son 

article 1er instaure une condition de durée minimale de résidence en France ou d’affiliation à un 

régime obligatoire de sécurité sociale au titre d’une activité professionnelle que doivent remplir les 

étrangers non ressortissants de l’Union européenne en situation régulière pour bénéficier de 

certaines prestations sociales. Son article 2 remplace l’aide médicale de l’État bénéficiant à certains 

étrangers en situation irrégulière par une aide médicale d’urgence. Son article 3 exclut les étrangers 

en situation irrégulière du bénéfice de la réduction tarifaire accordée pour certains titres de 

transport. Son article 4 prévoit que certains hébergements destinés aux demandeurs d’asile sont pris 

en compte au titre des obligations des communes tenant à la proportion de logements locatifs 

sociaux sur leur territoire. Son article 5 modifie les conditions auxquelles les demandeurs d’asile 

peuvent se maintenir dans un lieu d’hébergement ainsi que celles relatives à l’évacuation de ses 

occupants. 

Au regard des modifications que cette proposition de loi apporte à certains dispositifs de prestations 

sociales, d’aide à la mobilité et d’hébergement susceptibles de bénéficier à des étrangers, elle porte, 

au sens de l’article 11 de la Constitution, sur une réforme relative à la politique sociale de la nation. 

Par ailleurs, à la date d’enregistrement de la saisine, la proposition de loi n’avait pas pour objet 

l’abrogation d’une disposition législative promulguée depuis moins d’un an. Aucune proposition 

de loi portant sur le même sujet n’avait été soumise au référendum depuis deux ans. 

Toutefois, en dernier lieu, aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946: 

«La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement». En 

vertu de son onzième alinéa: «Elle garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux 

travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain 

qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 

l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence». 

Les exigences constitutionnelles résultant des dispositions précitées impliquent la mise en oeuvre 

d’une politique de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées. 

Si le législateur peut prendre à l’égard des étrangers des dispositions spécifiques, il lui appartient 

de respecter les libertés et droits fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui 

résident sur le territoire de la République. Ils doivent cependant être conciliés avec la sauvegarde de 

l’ordre public qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle. En outre, les étrangers jouissent 
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des droits à la protection sociale, dès lors qu’ils résident de manière stable et régulière sur le territoire 

français. 

L’article 1er de la proposition de loi modifie les articles L. 300-1 et L. 822-2 du code de la construction 

et de l’habitation, l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ainsi que l’article L. 232-1 du code 

de l’action sociale et des familles afin de prévoir que les étrangers non ressortissants de l’Union 

européenne ne bénéficient du droit au logement, de l’aide personnelle au logement, des prestations 

familiales et de l’allocation personnalisée d’autonomie que s’ils justifient d’une durée minimale de 

résidence stable et régulière en France ou d’affiliation à un régime obligatoire de sécurité sociale au 

titre d’une activité professionnelle en France. 

Si les exigences constitutionnelles précitées ne s’opposent pas à ce que le bénéfice de certaines 

prestations sociales dont jouissent les étrangers en situation régulière sur le territoire français soit 

soumis à une condition de durée de résidence ou d’activité, cette durée ne saurait être telle qu’elle 

prive de garanties légales ces exigences. 

En subordonnant le bénéfice de prestations sociales, dont certaines sont au demeurant susceptibles 

de présenter un caractère contributif, pour l’étranger en situation régulière non ressortissant de 

l’Union européenne, à une condition de résidence en France d’une durée d’au moins cinq ans ou 

d’affiliation au titre d’une activité professionnelle d’une durée d’au moins trente mois, les 

dispositions de l’article 1er portent une atteinte disproportionnée à ces exigences. Elles sont donc 

contraires à la Constitution. 

Il résulte de ce qui précède, et sans que le Conseil constitutionnel n’ait à se prononcer sur la 

conformité à la Constitution de ses autres dispositions, que la proposition de loi ne remplit pas la 

condition prévue au 3° de l’article 45-2 de l’ordonnance du 7 novembre 1958. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – La proposition de loi visant à réformer l’accès aux prestations sociales des étrangers ne 

satisfait pas aux conditions fixées par l’article 11 de la Constitution et par l’article 45-2 de 

l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 11 avril 2024, où siégeaient: M. Laurent 

FABIUS, Président, Mme Jacqueline GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne LUQUIENS, 

Véronique MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT et François 

SÉNERS. 

Rendu public le 11 avril 2024. 
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